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Questions orales

plus tard le 30 juin 1995, afin de pouvoir mieux contrôler la

gestion de la trésorerie dans l'administration fédérale.

[Français]

L'IMMIGRATION

M. Osvaldo Nunez (Bourassa, BQ): Monsieur le Président,
ma question s'adresse au ministre de la Citoyenneté et de l'Im-
migration.

Ce matin, les autorités de l'immigration devaient, encore une
fois, déporter une famille de réfugiés roumains, la famille de
Carmen et Alexandru Dima. Ces derniers, parfaitement intégrés
à la société québécoise, lancent, en dernier recours, un appel au
ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration pour qu'il inter-
vienne.

Comment le ministre peut-il justifier son refus de donner
suite à la requête de la famille Dima, une famille très bien
intégrée au Québec, alors qu'il l'avait fait dans d'autres cas de
familles qui ont pu rester au Canada et qui se sont bien adaptées?

L'hon. Sergio Marchi (ministre de la Citoyenneté et de
l'Immigration, Lib.): Monsieur le Président, le député a besoin
de connaître le système de l'immigration et l'accord Canada-
Québec parce que nous avons déclaré que ces personnes ne sont
pas des réfugiés. On leur a donné le droit d'accéder au meilleur
système au monde.

M. Dima a fait appel; il a demandé au ministère de faire preuve
de compassion et d'humanisme. Nous avons dit qu'il n'y avait
pas de circonstances spéciales pour que lui et sa famille ne
retournent pas en Roumanie.
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Monsieur le Président, c'est la province de Québec qui a le
devoir de faire de l'immigration indépendante. J'avais déclaré
que la personne n'est pas un réfugié. Nous ne pouvons pas
accepter que toutes les personnes refusées en tant que réfugiés
puissent être acceptées en tant qu'immigrants au Canada, parce
que, l'année dernière, il y a eu 3 000 personnes de la Roumanie
qui sont venues au Canada par le processus normal.

[Traduction]

LES FORETS

M. Jim Abbott (Kootenay-Est, Réf.): Monsieur le Prési-
dent, ma circonscription, Kootenay-Est, et les entreprises et les
bûcherons qui s'y trouvent ont prélevé environ 60 p. 100 des
billes de bois dont nous parlons.

Ils assument une responsabilité morale, mais le ministre a une
responsabilité juridique, étant donné les 35 millions de dollars
payés à la bande indienne. Pourquoi n'assume-t-il pas sa respon-

sabilité? À mon avis, le ministère a fait preuve d'une incompé-
tence crasse.

L'hon. Ron Irwin (ministre des Affaires indiennes et du
Nord canadien, Lib.): Monsieur le Président, à mon avis, le
Parti réformiste a, une fois de plus, montré ses vraies couleurs.

Je répète que le ministère s'occupe du dossier. Nous avons un
garde forestier sur place. Nous survolons la région. La GRC est là
aussi et des accusations ont été portées.

LA SANTÉ

M. Nelson Riis (Kamloops, NPD): Monsieur le Président, ma
question s'adresse à la ministre de la Santé qui sait sans doute
que, selon des nouvelles diffusées ce matin, le gouvernement
conservateur de l'Alberta a fait savoir qu'il allait demander des
modifications à la Loi canadienne sur la santé pour permettre
l'implantation d'hôpitaux privés et que le premier ministre de
cette province a déclaré qu'il appuyait l'idée d'un régime de
santé à deux niveaux.

Elle sait sans doute aussi que, en fin de semaine dernière, un
vote a été pris en faveur de la cession au secteur privé des
hôpitaux abandonnés.

Puisque la ministre de la Santé a réduit si radicalement les
paiements au titre des soins de santé aux provinces, comment
peut-elle faire quoi que ce soit pour mettre fin à la terrible
érosion du régime d'assurance-maladie et des services de santé à
laquelle nous assistons au Canada depuis quelques décennies?

L'hon. Diane Marleau (ministre de la Santé, Lib.): Mon-
sieur le Président, j'ai répété à maintes reprises que nous allions
protéger le système de soins de santé en maintenant les principes
de la Loi canadienne sur la santé.

Pas une seule commission créée au Canada pour étudier la
question n'a déclaré qu'il fallait plus d'argent. La commission
royale d'enquête sur la santé de la Colombie-Britannique a
déclaré qu'il fallait une meilleure gestion et non plus d'argent.

Nous savons que le premier ministre de l'Alberta soumet
différentes propositions. Nous lui répondrons lorsque nous sau-
rons ce qu'il propose.

Je rappelle à tous et à toutes que le régime de soins de santé ne
devient pas plus abordable tout simplement parce que nous
transférons les budgets et les fonds du secteur public au secteur
privé. Ce n'est pas le cas et nous ne le permettrons pas.

Le Président: Cela termine la période des questions.

PRÉSENCE À LA TRIBUNE

Le Président: Chers collègues, je veux vous signaler la pré-
sence à notre tribune de l'honorable Patricia L. Black, ministre
de l'Energie de l'Alberta.

Des voix: Bravo!
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